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DESCRIPTION GÉNÉRALE

Définition
Couche de fond (Primer), blanche, en phase aqueuse, isolante, adhérente, 
pour intérieur et extérieur.

Liant
Liant cationique en phase aqueuse renforcée à l’epoxy.
Propriétés
• Excellent pouvoir d’isolation des taches (tanins de bois, nicotine, suie, 

taches d’eau parfaitement sèches*, etc.)
• Excellent pouvoir d’accrochage
• Compatible avec toutes les finitions monocomposantes à l’eau ou à 

base de solvant
• Séchage rapide
• Bon arrondi
• Excellente sous-couche isolante avant pose de papiers peints.
Domaine d’emploi
• Comme couche de fond isolante avant l’application de toute finition 

monocomposante en phase aqueuse ou à base de solvants.
• Comme fond d’accrochage sur le bois, les anciennes peintures cohé-

rentes, le verre, les métaux non-ferreux et, moyennant un essai préa-
lable (test du quadrillage), sur les matières plastiques dures, la faïence 
ainsi que sur les supports plastifiés, lasurés (correctement préparés) 
ou vernis.

CARACTÉRISTIQUES À LA LIVRAISON
Viscosité : prêt à l’emploi
Teinte: blanc
Odeur : négligeable
Stockage (20°C) : 12 mois en bidons bien fermés à l’abri du gel et de la
 chaleur
Emballages : 0,75l - 2,5l - 5l - 10l - 12,5l - 20kg
COV: 2004/42/CE A/g 30 g/l (2010) max. 30 g/l
Class. AFNOR: famille 1, cl. 7b 2
RÉSULTATS DES MESURES
Aspect : satiné-mat  < 3 / 85o

Densité : 1,42 (valeur moyenne)
Extrait sec :  56% en poids (valeur moyenne)

Séchage à 20°C et 65% d’humidité relative
• Sec au toucher après env. 1 heure
• Respecter un temps de séchage de 4 à 6 heures avant l’application 

de la finition.
• L’adhérence et la dureté maximales sont atteintes après un séchage 

de 7 jours!
• Respecter un taux d’humidité du bois de max. 15%. - Max. 12% pour 

des éléments en bois avec stabilité formelle et dimensionnelle.
Une température basse et un taux d’humidité élevé ralentissent le séchage.
Respecter un taux d’humidité du bois de max. 15%. Max 12% pour les 
éléments en bois avec stabilité formelle et dimensionnelle.

APPLICATION
Etat du support
Le support doit être sec, cohérent et préparé conformément aux règles de l’art.
Préparation du support
Tôle zinguée :   lessiver et rincer
Aluminium :   dégraisser, poncer et rincer
Matières plastiques dures : prévoir un essai préalable – poncer 
Anciennes peintures satinées  
ou brillantes :   vérifier l’adhérence (test du quadrillage) – 
   poncer

Bois/panneaux à base de bois : poncer
Faïence / verre:  dégraisser
Peinture thermolaquée :  prévoir essai préalable – poncer 
Mode d’application
Pinceau, rouleau, pistolet (airless).

Dilution: pinceau, rouleau : prêt à l’emploi

Airless
Peut être appliqué sans dilution avec des machines Airless possédant un 
débit théorique supérieur ou égal à 3 l/min.

Buse :  0,015 - 0,019 inch
Pression :  180-200 bars
Filtre :  60 Mesh

Nettoyage des ustensiles
Avec de l’eau immédiatement après utilisation. Nettoyer très soigneu-
sement les outils d’application avant et après usage, le Classidur  
Universal Primer Xtrem Epoxy étant incompatible avec d’autres produits.

Teintage
Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy est disponible en 6 teintes de 
base.
Avec ClassiMix jusqu’à 3 %. En raison de liants spécialement choisis pour 
leur bonne propriété d’isolation, le teintage du Classidur Universal Primer 
Xtrem Epoxy avec d’autres colorants universels peut engendrer un risque 
d’incompatibilité. Un essai préalable est toujours conseillé.

Température minimale d’application: +8°C (température du support)
Rendement
Comme primer d’adhérence, rendement de 7 à 8 m2/Kg (9 à 11 m2/l). Pour 
une isolation optimale des taches, prévoir une consommation minimale de 
125 ml/m2 (8 m2/l).

Système d’application
1 x Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy
1-2 x Finition monocomposante en phase aqueuse ou à base de solvant.
Remarques
• Ne pas appliquer Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy directe-

ment sur du fer ou de l’acier,
• sur bois brut à l’extérieur, prévoir au préalable un fond d’imprégnation et 

de traitement préventif contre les nuisibles (champignons, insectes, …),
• ne pas appliquer le Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy sur du 

bois fissuré, fendillé et détérioré,
• à l’état de livraison, Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy n’est pas 

compatible avec d’autres produits. Ne pas mélanger avec des pein-
tures dispersion,

• utiliser toujours un outillage propre,
• la dilution avec de l’eau entraîne des effets négatifs sur la capacité 

d’isolation,
• l’application du Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy sur badigeon 

n’est pas conseillée (risque de gonflement du support),
•  Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy ne convient pas comme 

couche de fond avant l’application de revêtements épais, dont la 
consommation excède 500-600 g/m2/couche (revêtements décoratifs 
à base de cellulose),

•  Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy à l’intérieur peut être laissé 
en finition.

Veuillez consulter la fiche de sécurité sur www.claessens.com

* De par leur constitution, les taches d’eau requièrent une attention particulière: prévoir 
au préalable un essai ou isoler avec le Classidur P-Rapid.

VERNIS CLAESSENS SA 
Avenue du Silo 6
CH - 1020 Renens

Tel. +41 21 637 17 17
www.claessens.com
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : Classidur Universal Primer Xtrem Epoxy

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Emploi prévu : Peinture / voir fiche technique

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : VERNIS CLAESSENS SA.

Adresse : Avenue du Silo 6.CH-1020 .Renens.Suisse.

Téléphone : +41 (0)21 637 17 17.     Fax : +41 (0)21 637 17 29.

mail@claessens.com

www.claessens.com

REACH EU Only Representative : ICP Alltek , Lagnieu (France)   reach@icp-alltek.com

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 145.
Société/Organisme : centre toxicologique Zurich.

Autres numéros d'appel d'urgence
France : +33 1 40 05 48 48 / Belgique  : +32 70 245 245 (Ce service est seulement disponible pour des médecins (vétérinaire),
pharmaciens et autres spécialistes.) / Luxembourg : (+352) 8002-5500  (Ce service est seulement disponible pour des médecins
(vétérinaire), pharmaciens et autres spécialistes.) / Suisse : +41 44 251 51 51

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Peut produire une réaction allergique (EUH208).

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Classification volontaire : EUH208 : Contient 2-méthyl-2H-isothiazole-3-one.

Peut produire une réaction allergique.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :
EUH208 Contient 1,2-BENZISOTHIAZOL-3(2H)-ONE. Peut produire une réaction allergique.

Conseils de prudence - Généraux :

P102 Tenir hors de portée des enfants.

Conseils de prudence - Prévention :

P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.

Conseils de prudence - Elimination :

P501 Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux ou
spéciaux.

2.3. Autres dangers
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.
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RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 613-088-00-6
CAS: 2634-33-5
EC: 220-120-9

1,2-BENZISOTHIAZOL-3(2H)-ONE

GHS05, GHS07, GHS09
Dgr
Acute Tox. 4, H302
Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Acute 1, H400
M Acute = 1

[1] 0 <= x % < 1

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas de contact avec la peau :
En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).
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6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Prévention des incendies :
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Conserver hors de la portée des enfants.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.

Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes de sécurité conformes à la norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés,
protections physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.
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Type de gants conseillés :

- Latex naturel

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Liquide Visqueux.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : 5.00   .

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Diluable.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Aucune donnée n'est disponible.

10.4. Conditions à éviter

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Aucune donnée n'est disponible.

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :
Contient au moins une substance sensibilisante. Peut produire une réaction allergique.
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RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 01 12 déchets de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 01 11

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-
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RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

Ordonnance Suisse sur la Protection des Accidents Majeurs pas de seuil quantitatif

Ordonnance Suisse sur la protection des Eaux Classe B

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Etiquetage des COV présents dans les vernis, peintures et dans les produits de retouche de véhicules (2004/42/CE) :
La teneur en COV de ce produit, prêt à l'emploi, est de maximum 30 g/l.

Les valeurs limites européennes de COV dans le produit (catégorie IIAg) prêt à l'emploi sont de 50 g/l maximum en 2007 et de
30 g/l maximum en 2010.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
N° TMP Libellé
25 Affections consécutives à l'inhalation de poussières minérales renfermant de la silice cristalline (quartz, cristobalite,

tridymite), des silicates cristallins (kaolin, talc), du graphite ou de la houille.
84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel :
84 hydrocarbures liquides aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges; hydrocarbures halogénés 

liquides; dérivés nitrés des hydrocarbures aliphatiques; alcools, glycols, éthers de glycol; cétones; aldéhydes; éthers
aliphatiques et cycliques, dont le tétrahydrofurane; esters; diméthylformamide et diméthylacétamine; acétonitrile et 
propionitrile; pyridine; diméthhylsulfone, diméthylsulfoxyde.

- Ordonnance Suisse sur la taxe d´incitation sur les composés organiques volatils :
112-34-5 2-(2-n-butoxyéthoxy)éthanol (éther mono-butylique de diéthylèneglycol)
107-98-2 1-méthoxypropane-2-ol (éther 1-méthylique d’alpha-propylèneglycol)

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H302 Nocif en cas d'ingestion.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
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Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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